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couchement; Soins à donner à l'enfant d'âge pré-scolaire; Soins à donner à l'enfant d'âge 
scolaire; La mère canadienne et son enfant; Qu'est-ce que la malnutrition?; Alimentation 
du bébé; Soins à donner aux malades; La paralysie infantile; Le strabisme chez l'enfant-
Format ion à la maison de l'enfant sourd ou dur d'oreille; Bonne posture du corps; Trois 
phases de la grossesse; Documentation sur le cancer; Règlements concernant les cimetières, 
le soin des mor t s et la translation des corps; Règlements sur la prévention, la déclaration et 
le contrôle des maladies contagieuses; Toxoïde et antitoxine; "Le touriste, porteur de la ty
phoïde" ; La fièvre typhoïde; Maladies contagieuses dans les écoles; Rougeole; Coqueluche-
Tuberculose pulmonaire; Scarlatine; Diphtérie; Pet i te vérole; Règlements ayant trait 
à divers sujets, aux hôpitaux, à l 'hygiène, à la plomberie et au système d'égouts, au lait et 
à certains produits du lait, aux camps, aux camps de touristes, aux hôtels publics, aux maisons 
de pension et aux restaurants, aux boulangeries, aux salons de coiffeurs, aux maisons-appar
tements; Disposition des eaux d'égout des maisons rurales; Approvisionnements d'eau 
potable pour les régions rurales de la Saskatchewan; Construction et entretien des abattoirs; 
Débarassez-vous des ra t s ; Avertissement au visiteur d 'été concernant l'eau des lacs; Un 
incinérateur dans les petites villes, les villages et les institutions; Entourage salubre des villes 
et villages; La fosse d'aisances; Cabinet d'aisances à cuvette; Lieux d'aisances publics dans 
les villes e t villages; Siège à l'épreuve des mouches pour cabinets d'aisances à cuvette; 
Connaissances utiles à propos de la mouche; Comment se débarasser des eaux ménagères; 
Réservoir en ciment pour eaux ménagères; Agendas pour les laitiers; Un réfrigérant sans 
glace fabriqué à la maison; Le maringouin; La stérilisation des puits; Avertissement—Em
poisonnement par le monoxyde de carbone; Règlements concernant la désinfection au gaz 
d'acide cyanhydrique; Règlements concernant le contrôle sanitaire des roulottes automo
biles. 

Travaux Publics .—Rapport annuel. 

Téléphones.—Rapport annuel. 

Trésorerie.—Rapport annuel; Discours du Ministre sur le budget; Comptes publics; 
Est imat ions imprimées. 

Autres publications:—Rapports annuels; Bureau de la protection de l'enfance et 
Branché des pensions de vieillesse; Bureau du t ravai l et du bien-être public; Branche de 
l 'assurance; Commission du gouvernement local; Branche du secours direct; Journaux de 
la législature. Par l'Imprimeur du Roi.—Des publications sur toute législation impor
tan te sont disponibles sous forme de brochures à des prix variant de dix cents à un dollar 
selon la grandeur; Loi des arrérages d ' impôt, Loi de médiation provinciale, Loi de l'impôt 
sur le revenu. Loi des t i t res de propriété foncière, Loi sur les liqueurs, Loi sur le marigae, 
Loi sur les herbes nuisibles, Loi des municipalités rurales, Loi scolaire, Loi sur les animaux 
errants, Loi sur les droits de succession, Loi des villages, Loi des parcs provinciaux, Loi sur 
l'enseignement secondaire, Loi du fonds de retraite des instituteurs, Loi des accidents du 
t ravai l , etc. ; Vieux papiers d'examen; Liste des fonctionnaires municipaux; La Gazette de 
la Saskatchewan; Statuts revisés de la Saskatchewan, 1940, Amendements à ces Statuts, 
1941, 1942, 1943 et 1944. Par le bureau des publications.—Saskatchewan—Vacances; Saskat
chewan—Quelques faits: Saskatchewan—Projets en vue du progrès; Armoiries et emblème 
floral; Le Cabinet e t l 'Assemblée législative; système d'arpenta?e; carte routière; Sécurité 
sur la route; Nouvelles hebdomadaires . 

A L B E R T A 

Agriculture.—Notes hebdomadaires du Ministère de l'Agriculture; Rapport agricole de 
l 'Alberta (tous les quinze jours, de mai à septembre); Rapport annuel; Résumé statistique 
de la production de l'année précédente; Agenda des écoles provinciales d'agriculture; Se
maine de la fermière (circulaire); Semaine de la ferme et de la maison (circulaire). Le 
Ministère de l'Agriculture—Ses fonctions et ses services. Bulletins.—Elevage du dindon 
en Alberta; Conservation des fruits, légumes et viandes; Embellissement des abords du 
domicile; Production de crème de haute qualité; Plantation d 'arbres décidus et d'arbustes; 
Plantation d 'arbres à feuilles persistantes; Décoration de la maison; Valeur et emploi du 
lait; Cuisson de la viande; Emploi varié des légumes; Production de pommes de terre en 
Alberta; Quatre mauvaises herbes; Apiculture pour commençants en Alberta; Bourgeon
nement et greffage; Le troupeau laitier; Habillage et salaison du porc sur la ferme. Cir
culaires et feuillets.—Il en existe un certain nombre traitant de plusieurs problèmes de la ferme. 

Education.—Rapport annuel du Ministère; Loi scolaire (comprenant la loi scolaire, 
la loi des taxes scolaires, la loi des octrois scolaires et la loi de fréquentation scolaire); pro
gramme d 'études de l'école élémentaire (Grades I à VI ) ; Bulletin supplémentaire sur le pro
gramme d'études de l'école élémentaire; Programme d'études de l'école intermédiaire 
(Grades VI I , V I I I et I X ) ; Programme d'études de l'école secondaire (Règlements), pro
g ramme d 'études de l'école secondaire (Bulletins I, I I , I I I , IV, V) (Matières du cours com
mercial), VI (Matières de la formation technique); Bulletins de classe sur les études sociales 
u°s 1 et 2; Revision du programme d'étude des écoles secondaires (Bulletins exposant un 


